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E
n France en 2019 – 2020, 
un panel de 150 citoyens 

tirés au sort travaillent 
pendant six m

ois, au sein 
de la C

onvention citoyenne 
pour le clim

at, pour élaborer 
des propositions visant 
à conduire la transition 

énergétique et à préserver 
le clim

at conform
ém

ent aux 
engagem

ents internationaux 
et nationaux répétés du 
gouvernem

ent français.

Q
uatre m

ois après le début de ce 
processus radicalem

ent innovant 
dans la culture politique française, et 
après l’audition de nom

breux experts, le 
panel n’a eu aucune occasion de se faire 
présenter, et a fortiori de débattre, d’une 
solution systém

ique pourtant évidente 
si l’on veut concilier conduite effective 
de la transition et justice sociale : 
celle de l’allocation chaque année à 
chaque résident sur le territoire d’un 
m

êm
e nom

bre de « points carbone » 
correspondant à un droit d’ém

ission 
de C

02, enregistrés sur un « com
pte 

carbone », ces droits pouvant faire l’objet 
d’une cession.
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Pourquoi est-ce une solution évidente et la 
seule conciliant efficacité et justice sociale ?

Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi 

fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?

La logique fondam
entale des quotas 

négociables

La période de transition et la gestion des 
échanges avec le m

onde extérieur

Liens entre la présente proposition systém
ique 

et les propositions en discussion à la Convention

12345 Pour élucider ce m
ystère, il faut exam

iner successivem
ent cinq points :

pp. 7-10

pp. 11-16

pp. 17-22

pp. 23-27

pp. 29-32

Som
m

aire
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Pourquoi est-ce
une solution 
évidente et la seule
conciliant efficacité 
et justice sociale ?

11. Pourquoi est-ce une solution évidente et la seule conciliant efficacité et justice sociale ?
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1. Pourquoi est-ce une solution évidente et la seule conciliant efficacité et justice sociale ?

1.1. D
epuis le som

m
et de la terre en 1992, les 

solutions préconisées ont été clairem
ent 

inefficaces.

M
algré les affirm

ations répétées de la nécessaire 
déconnexion entre évolution du produit intérieur 

brut m
ondial, PIB, et consom

m
ation d’énergie fossile, le 

lien entre les deux est dem
euré total : seules les crises 

économ
iques ralentissent la croissance des ém

issions de 
gaz à effet de serre.

« Le lien entre [évolution du PIB
et consom

m
ation d’énergie 

fossile] est dem
euré total »

⁂
1.2. Les stratégies fondées sur le 
renchérissem

ent des prix par la taxation ont 
globalem

ent toujours échoué m
ais dem

eurent 
le seul rem

ède préconisé par les économ
istes.

T
out d’abord, cet échec est patent au regard du 
point précédent : il y a bien eu ici ou là taxation du 

carbone m
ais elle n’a pas produit les effets escom

ptés ; 
n’étant pas pratiquée à l’échelle m

ondiale, cette m
esure 

conduit essentiellem
ent à transférer dans d’autres 

pays les productions énergétivores. M
ais, plus encore, 

partout dans le m
onde, les tentatives de cette nature 

se soldent par des révoltes sociales. La « crise des 
gilets jaunes » en France n’est qu’un exem

ple parm
i 

d’autres d’une longue série. Et cela parce que ce sont 
des m

esures qui frappent de plein fouet les populations 
les plus pauvres. C

’est une évidence. Le propre de la 
consom

m
ation d’énergie fossile est de participer à tous 

les aspects de la vie quotidienne, d’être nécessaire à tous 
quelque soit son revenu.

C
ette consom

m
ation augm

ente avec le revenu m
ais 

m
oins vite que le revenu. Q

ui plus est, dans la population 
en dessous du revenu m

édian, les consom
m

ations 
sont assez hom

ogènes justem
ent parce qu’il s’agit de 

répondre aux besoins de tous : cuisiner, se nourrir, se 
vêtir, se chauffer, se déplacer. Par contre, plus on s’élève 
dans l’échelle des revenus et plus la consom

m
ation 

d’énergie est liée à des choix de m
odes de vie, avec une 

assez large dispersion des consom
m

ations d’une fam
ille 

à l’autre. La taxation de l’énergie est un im
pôt à taux 

régressif : il frappe en pourcentage beaucoup plus les 
pauvres que les riches. M

oyennant quoi, pour rendre 

ces m
esures socialem

ent acceptables il faut inventer 
de com

plexes m
écanism

es de redistribution avec pour 
conséquence que l’effet de la taxe est neutralisé pour les 
populations pauvres et n’est pas assez incitatrice pour 
réorienter fortem

ent la consom
m

ations des m
énages 

riches.

Q
ue dirait-on de m

édecins et d’une faculté de m
édecine 

qui prescriraient pendant trente ans le m
êm

e rem
ède 

inefficace ?

⁂
1.3. Appelons un chat un chat : il est 
indispensable d’organiser le rationnem

ent de 
l’énergie

A
ller à un rythm

e donné vers la neutralité carbone 
suppose de fixer année après année un plafond 

global d’ém
ission, ce plafond dim

inuant chaque année 
à un rythm

e correspondant à l’objectif fixé. A l’heure 
actuelle, c’est une réduction de 6 à 7 %

 par an qui 
perm

ettrait d’aller à la neutralité carbone à l’horizon 
fixé par nos engagem

ents internationaux. D
isposer ainsi 

d’un plafond d’ém
ission, sauf à tricher en perm

anence 
com

m
e on le fait depuis trente ans en ne le respectant 

pas, cela s’appelle en bon français du rationnem
ent. 

Il faut dire com
m

ent cette quantité est répartie entre 
tous. Le rationnem

ent d’énergie c’est véritablem
ent 

l’éléphant dans la pièce : tout le m
onde le sait et chacun 

fait sem
blant de ne pas le voir com

m
e si rationnem

ent 
était un gros m

ot. C
e rejet est d’autant plus frappant 

pour l’énergie que l’idée est évidente et s’im
pose 

chaque fois qu’il s’agit de protéger une ressource rare 
: qui conteste la nécessité, pour protéger la ressource 
halieutique face à des capacités techniques sans cesse 
croissantes, d’allouer des quota de pêche, total autorisé 
de capture accordé à un pays ou à un pêcheur pour une 
période d’un an ?

⁂
1.4. Ce rationnem

ent peut se représenter 
com

m
e un gâteau à se partager entre toutes 

les personnes et toutes les fam
illes.

P
ourquoi exclure de ce partage les entreprises et 
les adm

inistrations ? Tout sim
plem

ent parce que 
les unes et les autres au bout du com

pte travaillent au 
service des citoyens, les unes pour leur fournir biens et 
services, les autres pour assurer la gestion de la société. 
C

e qui se retrouve dans les dépenses des m
énages 

réparti entre achats d’un côté, taxes et im
pôts divers de 

l’autre. Entreprises et adm
inistrations ne sont donc que 

des interm
édiaires, la consom

m
ation finale étant celle 

des m
énages.

« Ce rationnem
ent peut se représenter com

m
e un gâteau à se partager 

entre toutes les personnes et toutes les fam
illes. »

1. Pourquoi est-ce une solution évidente et la seule conciliant efficacité et justice sociale ?
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⁂
1.5. D

ans la responsabilité de la France vis-
à-vis du clim

at, ce ne sont pas les ém
issions 

sur le sol français qu’il faut prendre en 
com

pte m
ais ce que l’on appelle « l’em

preinte 
écologique » 

C
’est l’ensem

ble des ém
issions résultant du m

ode 
de vie des Français, qu’il s’agisse de consom

m
ation 

directe d’énergie, com
m

e dans les déplacem
ents ou 

le chauffage, de la consom
m

ation indirecte d’énergie 
à travers la consom

m
ation de biens et de services 

produits sur le sol français, ou qu’il s’agisse enfin de la 
consom

m
ation de biens et services im

portés. C
’est cette 

troisièm
e catégorie qui est qualifiée « d’énergie grise » : 

une énergie fossile consom
m

ée du fait de notre m
ode 

de vie m
ais rendue pratiquem

ent invisible puisque sa 
valeur est confondue avec les autres élém

ents de valeur 
dans le prix des biens et services que l’on achète et que 
sa production n’ém

et aucun gaz à effet de serre sur le 
sol français.

« D
epuis 1990, on estim

e que les 
ém

issions sur le sol français ont 
été réduites de 20%

 m
ais que 

pendant ce tem
ps la quantité 

d’énergie grise consom
m

ée
a doublé. »

O
r cette distinction est fondam

entale. D
’après les 

évaluations de juin 2019 du H
aut C

onseil au C
lim

at, les 
ém

issions totales de gaz à effet de serre liées au m
ode 

de vie des Français représentent 11 tonnes par an dont 
4,4 d’énergie grise. C

elle-ci est donc tout sauf un détail. 
D

’autant plus que plus on externalise les productions à 
forte consom

m
ation d’énergie plus la part de l’énergie 

grise augm
ente. Ainsi, depuis 1990, on estim

e que les 
ém

issions sur le sol français ont été réduites de 20%
 

m
ais que pendant ce tem

ps la quantité d’énergie grise 
consom

m
ée a doublé. Toute politique de neutralité 

carbone réduite aux ém
issions sur le sol français 

serait donc parfaitem
ent hypocrite. Le rationnem

ent 
doit porter sur la totalité des ém

issions énergie grise 
com

prise.

⁂
1.6. D

ès lors qu’il y a rationnem
ent, la question 

posée est de savoir selon quelle règle on 
répartit entre tous un gâteau dont la taille est 
appelée à se réduire de 7 %

 par an.

C
om

m
e pour l’alim

entation pendant la guerre, la 
répartition « au plus offrant », par le prix que chacun 

est en m
esure de m

ettre, est la plus catastrophique. 
L’énergie fossile est, com

m
e l’alim

entation pendant la 
guerre, devenue « un bien de prem

ière nécessité ». 
En outre, son rationnem

ent ne vient pas des lim
ites 

des capacités de production m
ais des capacités 

d’absorption de la planète et de la nécessité d’éviter un 
réchauffem

ent catastrophique, c’est-à-dire de quelque 
chose qui par essence concerne tout le m

onde et 
appartient à tous. C

’est tellem
ent vrai que la prem

ière 
question de justice clim

atique s’est trouvée posée par les 
puits de carbone. O

n sait, pour reprendre l’expression 
de M

ichel Rocard, que si avec nos ém
issions de gaz à 

effet de serre la planète n’est pas encore devenue une 
poêle à frire, c’est grâce au rôle régulateur des « puits de 
carbone » essentiellem

ent les océans, accessoirem
ent 

les grandes steppes et les grandes forêts, qui absorbent 
encore aujourd’hui les 3/4 des ém

issions. Allouer par le 
biais du prix les droits d’ém

ettre aux pays les plus riches 
et à l’intérieur des pays les plus riches aux populations 
les plus riches, revient à leur accorder la propriété des 
océans et des grandes forêts ! C

e qui soit disant passant 
explique pourquoi un pays com

m
e le Brésil revendique 

hautem
ent la propriété de l’Am

azonie et du droit d’en 
faire ce qu’il en veut. Il ne voit pas de raison que les 
riches des pays riches soient sans contrepartie les 
bénéficiaires de l’aide de la nature.

C
’est donc la répartition égale des parts du gâteau, avec 

possibilité pour ceux qui sont capables de frugalité de 
revendre une partie de leur part aux gourm

ands qui est 
le seul dispositif à la fois efficace et juste.

1. Pourquoi est-ce une solution évidente et la seule conciliant efficacité et justice sociale ?

Si cette m
esure

est aussi évidente, 
pourquoi
fait-elle l’objet
d’une véritable
« loi du silence » ?

22. Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?
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ette idée n’est pas nouvelle, ne sort pas subitem
ent d’un cerveau fertile. Elle a été m

ise sur la table avant m
êm

e 
le Som

m
et de la Terre de 1992, notam

m
ent par des écologistes indiens. Elle a m

êm
e affleuré en G

rande-
Bretagne dans le débat national lorsque D

avid M
iliband était m

inistre de l’environnem
ent du Royaum

e U
ni, en 2006 

2007. Puis elle a été à chaque fois cachée et jetée dans les oubliettes. C
om

m
ent l’expliquer ? O

n peut avancer cinq 
raisons qui se renforcent m

utuellem
ent.

2.1. Les dirigeants politiques sont 
schizophrènes et n’entendent pas sacrifier, 
au nom

 du bien com
m

un, la croissance 
économ

ique à court term
e dont dépend leur 

survie politique et leur réélection.

P
our être extrêm

e, le cas de D
onald Trum

p n’est pas 
une exception : seule une dégradation de l’économ

ie 
am

éricaine avant novem
bre 2020 peut m

enacer sa 
réélection.

2009 a été la véritable épreuve de vérité. Les dirigeants 
politiques de toute la planète ont été en état de panique 
après la crise financière m

ondiale déclenchée par 
les subprim

es. C
’est ainsi que cette année là se sont 

succédé à deux m
ois d’intervalle le G

20 et la C
O

P de 
C

openhague. Les m
êm

es dirigeants politiques, à deux 
m

ois d’intervalle, se sont réunis au sein du G
20, en 

Australie, pour débattre des m
oyens de relancer la 

consom
m

ation et éviter que la crise financière ne se 
transform

e en une crise sociale et à C
openhague pour 

débattre des m
oyens de réduire la consom

m
ation pour 

protéger le clim
at...

« U
ne définition des quotas et 

leur réduction année par année 
condam

nerait [les dirigeants] à 
l’efficacité. »

Les conclusions en ont été évidentes : schizophrénie 
à tous les étages, les dirigeants tenant des discours 
radicalem

ent opposés à deux m
ois de distance ; et 

surtout finalem
ent priorité à la relance de la croissance, 

notam
m

ent en ouvrant toutes les portes du crédit 
par les grandes banques centrales (Réserve Fédérale 
Am

éricaine, Banque C
entrale C

hinoise, Banque C
entrale 

Européenne). N
e sachant pas concevoir les outils 

économ
iques qui concilient les deux, en développant un 

autre m
odèle économ

ique, les dirigeants, à l’unanim
ité 

sacrifient le long term
e de notre avenir com

m
un à 

l’im
pératif à court term

e de leur propre survie politique. 
O

r une définition des quotas et leur réduction année 
par année les condam

nerait à l’efficacité. O
n com

prend 
qu’ils n’en veulent pas.

⁂
2.2. Les exigences de préservation du clim

at se 
heurtent im

plicitem
ent au m

odèle occidental 
du progrès, qui est linéaire.

L
a plupart des sociétés ont pensé leur histoire en 
term

e de cycles historiques, qu’il s’agisse du cycle 
de vie et de m

ort des dynasties (idée très présente 
dans l’histoire m

usulm
ane – Ibn Khadoum

 -, dans 
l’histoire chinoise ou dans l’histoire théologique juive). 
Très souvent les références ont été plus celles d’un 
passé idéalisé, dont il faudrait retrouver l’âge d’or 
que celles des « lendem

ains qui chantent ». C
’est la 

rupture m
ajeure introduite par l’O

ccident avec le 
Siècle des Lum

ières, un « tableau du progrès hum
ain » 

pour reprendre le titre du livre du philosophe et 
m

athém
aticien C

ondorcet. C
’est la double prom

esse 
de la science et de l’économ

ie de libérer l’hum
anité 

de ses fatalités, la rareté, la m
aladie, l’épuisem

ent des 
ressources qui ont été à l’origine de la chute de la 
plupart des grands em

pires.

C
ette vision linéaire, d’autant plus puissante qu’elle 

est renvoyée dans l’im
pensé, qu’elle form

e pourrait-on 
dire notre inconscient collectif, exclut aussi bien l’idée 
de cycles d’éternels recom

m
encem

ents que l’idée d’un 
développem

ent « en spirale » selon lequel l’hum
anité 

repasserait plusieurs fois par les m
êm

es types de défis 
m

ais en disposant chaque fois de m
oyens nouveaux 

de les relever. C
et im

plicite de l’im
aginaire occidental 

se voit très bien autour des débats sur l’agriculture 
biologique. Il s’agit aujourd’hui d’une agriculture 
savante qui im

plique une très bonne connaissance des 
flux d’échange de m

atières et du fonctionnem
ent des 

écosystèm
es m

ais pendant plusieurs décennies ses 
détracteurs l’ont qualifiée de « retour à la bougie », 
argum

ent im
parable pour l’assim

iler à l’obscurantism
e et 

au refus du « progrès ». L’expression parle d’elle -m
êm

e.

N
ous devons inventer aujourd’hui d’urgence un m

odèle 
de développem

ent et un m
ode de vie perm

ettant 
d’assurer le bien être de tous dans le respect des lim

ites 
de la planète. O

r c’est exactem
ent le défi m

ajeur des 
sociétés avant la révolution industrielle. Sim

plem
ent, 

l’équilibre entre cette recherche de bien être et la 
lim

ite des écosystèm
es s’exprim

ait il y a trois siècle à 
l’échelle locale ou nationale, celle d’une fam

ille, d’une 
exploitation agricole, d’un terroir ou à la rigueur d’un 
pays alors qu’elle s’exprim

e aujourd’hui au niveau de la 
planète.

D
e m

anière significative, jusqu’au Siècle des Lum
ières on 

ne parlait pas d’économ
ie m

ais d’œ
conom

ie, m
anifestant 

par là l’étym
ologie du term

e : les règles, « nom
oï » de 

gestion du foyer et de l’espace dom
estique ou notre 

espace com
m

un, « oïkos ». C
’est pourquoi je parle 

2. Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?

2. Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?

à propos de notre nouveau m
odèle économ

ique de 
« grand retour en avant » de l’économ

ie à l’œ
conom

ie : 
les défis de nos sociétés sont de m

êm
e nature que ceux 

qui ont précédé l’époque industrielle, m
ais doivent être 

relevés évidem
m

ent à une autre échelle et avec d’autres 
m

éthodes.

⁂
2.3. Le rationnem

ent, a fortiori quand il 
s’applique à l’énergie, apparaît com

m
e une 

véritable insulte à l’im
aginaire occidental.

D
ans l’œ

conom
ie d’avant la révolution industrielle, 

les facteurs lim
itants m

ajeurs étaient les sols et leur 
fertilité d’un côté, l’énergie de l’autre. Le rem

placem
ent 

du travail hum
ain par l’énergie fossile, du bois de feu 

par le charbon, est la signature m
êm

e de l’entrée dans 
l’âge industriel. La deuxièm

e étape, un siècle plus tard, 
a été le rem

placem
ent d’une fertilité des sols qu’il fallait 

péniblem
ent entretenir par des apports chim

iques. 
C

’est le double m
om

ent où une économ
ie, jusque là 

circulaire par nécessité, devient une économ
ie linéaire 

où l’on a d’un côté des apports d’énergie (indispensables 
y com

pris pour les produits chim
iques nécessaires à la 

fertilité des sols) et de l’autre le rejet des déchets.

L’énergie fossile a été totalem
ent associée à l’idée 

d’abondance. O
r l’idée de rationnem

ent a en France 
une connotation très négative. Il rappelle le souvenir 
de la guerre et de la défaite (l’historien Jean-Baptiste 
Fressoz rappelle qu’au Royaum

e U
ni le rationnem

ent n’a 
pas la m

êm
e connotation négative : il est certes associé 

à la guerre m
ais aussi à la capacité de résistance du 

peuple anglais face aux nazis, connotation ém
inem

m
ent 

positive).

⁂
2.4. La présum

ée science économ
ique est en 

réalité une idéologie dont plusieurs axiom
es 

rendent nos problèm
es actuels insolubles.

Q
ue la science économ

ique soit avant tout une 
idéologie est facile à dém

ontrer. En deux siècles 
et dem

i, la nature n’a pas changé m
ais les sciences 

de la nature, elles, ont connu plusieurs révolutions 
bouleversant notre com

préhension du m
onde. A 

l’opposé, pendant la m
êm

e période le m
onde, l’économ

ie 
réelle et la société ont changé de tout au tout (pensons 
sim

plem
ent au m

onde dans lequel vivait Adam
 Sm

ith en 
1776 quand il publie son livre fam

eux « La richesse des 
nations » jetant les bases de la science économ

ique). 
Et, pourtant, les axiom

es fondateurs de la science 
économ

ique sont dem
eurées inchangées. C

herchez 
l’erreur.

D
eux axiom

es sont au cœ
ur de la crise actuelle et 

expliquent la «loi du silence » qui s’oppose à l’évidente 
solution des quanta négociables.

Le prem
ier axiom

e est celui de la m
onnaie. L’économ

ie 

est fondée sur l’établissem
ent du prix d’échange des 

différents biens et services et ces prix d’échange sont 
réglés, sur un territoire donné, par une m

onnaie unique. 
O

n postule, de m
anière évidem

m
ent erronée, com

m
e 

l’illustre l’exem
ple sim

ple de la nutrition qui fait que 
le corps a besoin d’élém

ents de nature très différente, 
(vitam

ines, sels m
inéraux, protéines, lipides, etc..) qui ne 

sont pas substituables l’un à l’autre, qu’en économ
ie tout 

est substituable à tout et que, les choix économ
iques 

étant rationnels ils se m
odifieront d’eux m

êm
es en 

fonction de l’évolution du prix des différents facteurs. 
D

’où l’idée d’une m
onnaie unique servant à tous les 

échanges. D
ès lors et selon cet axiom

e, c’est seulem
ent 

le renchérissem
ent le prix d’énergie, d’une énergie 

payée en euros au m
êm

e titre que le travail hum
ain, qui 

va pousser les gens à m
odifier leur consom

m
ation en 

achetant plus de travail hum
ain et m

oins d’énergie.

C
e faisant, on a d’abord oublié que l’idée d’une m

onnaie 
unique n’est pas venue des économ

istes m
ais... du 

renforcem
ent du pouvoir des souverains qui, à la fin du 

M
oyen Age, ont tout fait pour élim

iner la pluralité des 
m

onnaies qui existaient alors pour faciliter les échanges, 
ém

ises par des abbayes ou des pouvoirs féodaux. C
e 

faisant, leur but était non d’assurer le bien être de tous 
m

ais, de s’approprier toutes les ressources tirées du 
seigneuriage, la rente tirée de l’ém

ission de m
onnaies.

« L’idée d’une m
onnaie unique 

n’est pas venue des économ
istes 

m
ais... du renforcem

ent du 
pouvoir des souverains »

O
r, il est une règle fondam

entale dans l’histoire des 
idées : une idée dont on a oublié l’origine devient 
un dogm

e intangible. C
’est ce qui s’est passé pour 

la m
onnaie.. Aujourd’hui, le m

oteur économ
ique 

ressem
ble à une voiture qui aurait une seule et m

êm
e 

pédale pour le frein et l’accélérateur : le m
eilleur 

m
oyen d’aller dans le m

ur. Tant que l’on ne m
et pas en 

cause cette idée que tout se réduit à un prix et à une 
m

onnaie, on est incapable de concevoir un systèm
e qui 

perm
ette de réduire de façon de plus en plus radicale 

la consom
m

ation d’énergie fossile et en m
êm

e tem
ps 

de développer tous les biens et services qui dépendent 
de la créativité et du travail hum

ain. Et c’est bien cela 
qui explique la schizophrénie des dirigeants en 2009. 
Au lieu de concilier les im

pératifs de la cohésion 
sociale et de la protection du clim

at, ils m
ettent en 

avant successivem
ent l’un ou l’autre et de m

anière 
contradictoire au gré des négociations internationales.
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2. Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?

⁂
2.5. Le principe des quotas a été com

prom
is 

dans l’esprit du public et des experts par les 
dérives du « m

arché du carbone » européen.

L
’idée d’un m

arché international du carbone a m
oins 

été porté par des écologistes que par des chantres 
du libéralism

e. Elle a été il y a trente ans introduite par 
des économ

istes am
éricains. Elle consiste à dire : certes 

il faut que les grandes entreprises, grandes ém
ettrices 

de gaz à effet de serre fassent des efforts, m
ais au lieu 

de leur dem
ander de transform

er leur systèm
e de 

production, ce qui peut être très coûteux, pourquoi 
ne pas leur offrir de faire les m

êm
es économ

ies en 
allant planter des arbres en Afrique ? O

n aura la m
êm

e 
réduction m

ais pour un coût bien m
oindre pour 

l’entreprise. C
ette logique séduisante sur le papier a eu 

plusieurs effets cum
ulés qui ont conduit à décrédibiliser 

l’idée m
êm

e de vente de crédits carbone.

Tout d’abord, en définissant ces crédits pour les grandes 
entreprises, et en leur perm

ettant d’externaliser la 
solution en la reportant sur des pays les plus pauvres, on 
a accrédité l’idée a créé l’im

age d’un « droit à polluer », 
de nature à hérisser le poil de tous les écologistes. 

C
’était en effet assim

ilable à la dém
arche qui consiste 

pour l’Europe à expédier ses déchets en C
hine puis en 

Afrique ou en M
alaisie, en jouant sur la pauvreté de la 

population pour rendre plus acceptables ces cadeaux 
em

poisonnés.

D
euxièm

e facteur, le systèm
e réservé aux grandes 

entreprises et incluant cette possibilité d’assum
er ses 

devoirs en les reportant sur l’extérieur rendait faciles 
les m

anipulations, ce qui a vite débouché sur des 
m

agouilles.

Troisièm
e facteur, en fixant ces crédits carbone, 

les différents pays avaient surtout en tête de ne pas 
pénaliser leurs propres entreprises. Les crédits alloués 
ont été tellem

ent élevés que leur prix d’échange est 
tom

bé à un niveau ridiculem
ent bas.

C
es facteurs conjugués perm

ettent aux détracteurs 
d’un systèm

e de quotas négociables généralisés de le 
décrédibiliser d’entrée de jeu en disant « regardez ce 
que ça donne et pourtant c’était appliqué à quelques 
grandes entreprises seulem

ent » ce qui constitue 
com

m
e on vient de le voir une erreur totale de 

raisonnem
ent.

2. Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?

« D
IG

 O
N

 FO
R V

IC
TO

RY », Écosse, Peter Fraser, 1939-1946

« au Royaum
e U

ni le rationnem
ent [...] est certes associé à la guerre 

m
ais aussi à la capacité de résistance du peuple anglais face aux nazis, 

connotation ém
inem

m
ent positive. »
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3. La logique fondam
entale des quotas négociables

La logique 
fondam

entale
des quotas 
négociables

3

2. Si cette m
esure est aussi évidente, pourquoi fait-elle l’objet d’une véritable « loi du silence » ?

« le m
oteur économ

ique ressem
ble à une voiture qui aurait une seule

et m
êm

e pédale pour le frein et l’accélérateur : le m
eilleur m

oyen d’aller 
dans le m

ur. »
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errière son apparente sim
plicité, le dispositif com

porte un certain nom
bre de subtilités. La description qui suit 

donnera une vision plus concrète de la m
anière de le m

ettre en œ
uvre, m

ais aussi des choix qui seront à faire 
dans le cadre de la délibération dém

ocratique.

3. La logique fondam
entale des quotas négociables

3.1. Les points carbone ne sont pas une 
m

onnaie dans leur attribution m
ais le sont 

quand on les échange.

P
renons un exem

ple pour se faire com
prendre, celui 

d’un diabétique qui n’a le droit de consom
m

er que 
tant de gram

m
es de sucre par jour. Il y a le sucre, 

apparent, le m
orceau de sucre que l’on m

et dans le 
café, m

ais l’essentiel du sucre consom
m

é est dissim
ulé 

dans tous les produits que l’on consom
m

e, pâtisseries, 
boissons, plats industriels, etc.. N

otre diabétique peut 
choisir de consom

m
er ce qu’il veut, m

ais dans chacun 
de ses actes d’achat il doit être en m

esure d’évaluer 
« le sucre gris » dissim

ulé dans tout ce qu’il ingère et 
déduire à chaque fois de son contingent quotidien. À ce 
titre, son allocation journalière de sucre, portée sur un 
« com

pte sucre », n’est pas une m
onnaie : il n’achète pas 

le contenu sucre incorporé dans ce qu’il ingère avec une 
m

onnaie différente des euros. Par contre, il a besoin de 
connaître cette quantité de sucre, bien identifiée par 
rapport au reste des com

posants, pour pouvoir à chaque 
fois la débiter de son com

pte sucre qui reflète son droit 
à consom

m
er.

Il en va de m
êm

e pour les quotas carbone : ce ne sont 
pas des quantités d’énergie fossile données gratuitem

ent 
en début d’année à chaque m

énage. C
’est un com

pte 
qui reflète, com

m
e un quota de pêche pour les droits 

de prise, les droits d’ém
ission et chaque acte de 

consom
m

ation se traduira par un débit sur ce com
pte.

Par contre, ces droits d’ém
ission sont librem

ent 
échangeables sur le m

arché, entre ceux qui, faisant des 
efforts de frugalité, ne vont pas les utiliser entièrem

ent 
et ceux qui veulent continuer à utiliser les grosses 
voitures, l’avion et aller en vacances aux C

araïbes et 
n’ont pas assez de leur propre quota. A ce titre, l’énergie 
fossile, en tant qu’unité de com

pte (la tonne équivalent 
en pétrole ou la tonne de C

O
2), que m

oyen de paiem
ent 

(le pétrole est ce qui est le plus utilisé dans le troc du 
com

m
erce international) et que réserve de valeur, a 

toutes les caractéristiques d’une m
onnaie à part entière. 

Techniquem
ent, disposer d’un quota veut dire disposer 

d’un porte m
onnaie électronique, éventuellem

ent le 
m

êm
e support que celui avec lequel on paie en euros 

et voir ce quota réduit à chaque achat en débitant la 
quantité d’énergie fossile consom

m
ée.

Enfin, au fur et à m
esure du tem

ps, le prix d’achat en 
euro de points de carbone évolue. O

n peut à ce titre 
parler de l’évolution du taux de change entre des 
m

onnaies, m
onnaie carbone d’un côté et m

onnaie euro 
de l’autre.

⁂
3.2. Les m

énages reçoivent des allocations 
annuelles, les adm

inistrations des entreprises 
reçoivent sim

plem
ent des dotations de départ 

pour perm
ettre au systèm

e de fonctionner.

S
upposons qu’on dém

arre un tel systèm
e le 1er janvier. 

Pour acheter l’énergie dont elles ont besoin pour 
fonctionner, entreprises et adm

inistrations ne disposent 
pas de crédits carbone. Elles n’en obtiendront qu’au 
m

om
ent où elles vendront leurs biens et services – pour 

les entreprises – ou encaisseront les im
pôts – pour les 

adm
inistrations – de la part des m

énages qui eux ont 
reçu des points carbone. Il faut donc com

m
encer par 

allouer aux entreprises et adm
inistration une dotation 

correspondant aux besoins annuels d’énergie fossile. 
M

ais, contrairem
ent aux allocations m

énages, ces 
dotations ne seront pas renouvelables. Si, faute d’avoir 
fait des efforts d’efficacité énergétique, les entreprises 
ne sont plus en m

esure de vendre leurs biens et 
services, jugés par leurs clients trop coûteux en « points 
carbone », ils n’ont qu’à s’en prendre qu’à eux-m

êm
es et 

ce sera justem
ent une puissante incitation à transform

er 
leur systèm

e de production.

« Les im
pôts, taxes et cotisations 

vont être exprim
és dans les deux 

unités de com
pte, euros d’un 

côté, points carbone de l’autre. »
D

e m
êm

e, les im
pôts, taxes et cotisations vont être 

exprim
és dans les deux unités de com

pte, euros 
d’un côté, points carbone de l’autre. Pour cela il sera 
nécessaire à ces adm

inistrations ou services publics 
de faire l’analyse de leur propre em

preinte carbone 
(ce que font déjà quelques collectivités territoriales) et 
elles seront dorénavant jugées par les électeurs ou les 
cotisants en prenant en com

pte cette com
posante des 

dépenses publiques et en les prenant en com
pte d’autant 

plus vigoureusem
ent que les crédits carbone alloués aux 

m
énages vont dim

inuer rapidem
ent d’année en année. 

Isolation therm
ique et phoniques des bâtim

ents publics, 
éclairage public, bitum

e tartiné sur les routes, flottes 
de voitures de service seront du jour au lendem

ain, n’en 
doutons, pas scrutés à la loupe. Les règles de répartition 
entre les contribuables des crédits carbone nécessaires 
doivent être débattus collectivem

ent. Le plus cohérent 

3. La logique fondam
entale des quotas négociables

avec l’ensem
ble du systèm

e serait des crédits carbone 
prélevés égalem

ent sur chacun.

⁂
3.3. Ce dispositif suppose pour fonctionner la 
traçabilité carbone tout le long de la filière de 
production.

C
ela conduira rapidem

ent à des négociations de 
nature nouvelle. Par exem

ple qui prend en charge 
les crédits carbone correspondant au déplacem

ent 
dom

icile travail des salariés ? C
e facteur n’est nullem

ent 
négligeable aujourd’hui dans la m

obilité des m
énages 

et la raison d’être de l’existence de plusieurs voitures 
dans la plupart des foyers. D

ès lors qu’il faudra 
m

esurer réellem
ent la quantité de points carbone 

que cela représente et décider si ces points carbone 
sont déduits du budget des salariés ou im

putés sur 
des coûts de production carbone de l’entreprise, des 
form

es nouvelles de négociation vont s’instaurer 
instantaném

ent, par exem
ple allant vers les transports 

en com
m

un gratuits, l’aide à la m
obilité de tous, l’auto 

partage, le ram
assage collectif, etc..

Les détracteurs des systèm
es de quotas balayent 

souvent l’idée d’un revers de m
ain, sans beaucoup de 

réflexion, en se bornant à dire que cette traçabilité est 
im

possible et que le systèm
e est une gigantesque usine 

à gaz. Il est facile de m
ontrer que c’est faux, et cela sur la 

base de deux argum
ents très sim

ples.

 Le prem
ier est que toutes les entreprises ont une 

com
ptabilité, savent parfaitem

ent ce qui rentre (m
oins 

ce qui sort). Sim
plem

ent, elle ne s’intéressent pas 
aujourd’hui à « ce qui n’a pas de prix » ce qui explique 
notam

m
ent que tous les rejets dans l’atm

osphère, dans 
les eaux, dans le sol sont volontairem

ent ignorés. Il suffit 
d’individualiser dans les com

ptes le poste « énergie 
fossile » et transm

ettre cette inform
ation tout le long de 

la chaîne de production pour ainsi cum
uler l’em

preinte 
écologique du systèm

e.

D
euxièm

e argum
ent : ce m

écanism
e est exactem

ent 
le m

êm
e que celui de la TVA : il était a priori bien plus 

difficile de m
esurer la valeur ajoutée tout le long du 

systèm
e de production que l’achat et la consom

m
ation 

d’énergie fossile ; m
ais c’est l’existence m

êm
e d’un 

m
écanism

e de taxe à la valeur ajoutée qui a rendu cette 
traçabilité « naturelle ». Il se produira exactem

ent le 
m

êm
e m

écanism
e avec les points carbones.

⁂
3.4. Ce m

écanism
e de traçabilité est d’année en 

année rendu plus facile par d’autres évolutions 
en cours.

O
n peut en citer trois :

• La généralisation de la m
onnaie électronique à travers 

les cartes visas et à travers le paiem
ent par téléphone. 

Est-ce réservé aux plus riches ou au plus sophistiqués 

? L’histoire récente m
ontre exactem

ent le contraire. 
La généralisation du paiem

ent par téléphone s’est faite 
au départ au Kenya, l’un des pays les plus pauvres de 
la planète …

 tout sim
plem

ent parce que ce systèm
e 

de paiem
ent a perm

is de sauter l’étape de l’installation 
longue et coûteuse d’agences bancaires dans tout le 
pays. C

’est pour les m
êm

es raisons, que dans beaucoup 
de pays d’Afrique le téléphone satellite, m

algré son coût, 
s’est im

posé, sautant l’étape que nous avons connue en 
France de l’installation des réseaux téléphoniques.

• Seconde évolution, celle de la com
ptabilité 

d’entreprise. Indépendam
m

ent du problèm
e précis de 

la gestion du clim
at, un vaste m

ouvem
ent s’am

orce 
pour exiger que la com

ptabilité des entreprises ne 
vise pas seulem

ent, com
m

e c’est im
plicitem

ent le cas 
aujourd’hui, l’intégrité du capital financier m

ais aussi 
l’intégrité du capital hum

ain et du capital naturel. 
L’individualisation des dépenses en énergie fossile des 
entreprises s’inscrit donc « dans le sens de l’histoire ». 
A l’échelle internationale, les obligations faites aux 
entreprises dom

inantes, dites « donneuses d’ordre », 
de surveiller les pratiques de leurs fournisseurs et sous 
traitants, va dans le m

êm
e sens. C

ette tendance a été 
m

atérialisée en 2017 en France par la « loi sur l’obligation 
de vigilance »

« Carrefour a prévu en 2019
de recourir à des block chains 

pour assurer la traçabilité
du m

ode de production
de ce qui était vendu

sur le vocable
de “poulet ferm

ier” »

• Enfin, la nouvelle technologie des « block chains » 
connue surtout du grand public par la création d’une 
m

onnaie virtuelle le Bictcoin, créée les conditions 
techniques d’une m

aîtrise de l’inform
ation sur les 

systèm
es de production tout le long de la chaîne. 

Aujourd’hui coûteux en énergie, ce systèm
e technique 

sem
ble évoluer vers une nouvelle génération. À titre 

indicatif, C
arrefour a prévu en 2019 (je n’ai pas suivi 

l’inform
ation depuis) de recourir à des block chains pour 

assurer la traçabilité du m
ode de production de ce qui 

était vendu sur le vocable de « poulet ferm
ier ». O

n est 
loin de productions très sophistiquées.
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arren Buffett

3. La logique fondam
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⁂
3.5. L’effet redistributif au profit des plus 
pauvres est assuré

O
n a beaucoup dit, à juste titre, qu’aujourd’hui 
les fam

illes les plus pauvres sont celles dont 
l’efficacité énergétique est la plus faible : dans les pays 
en développem

ent, cela se traduit par exem
ple par des 

m
odes de cuisson de la nourriture peu efficaces en 

énergie et cela se prolonge chez nous par des logem
ents 

m
al isolés, ou par la dépendance pour des trajets 

dom
icile travail à l’égard de vieilles voitures disposant 

d’un m
oteur dont l’efficacité est bien loin de celle des 

plus m
odernes.

Vont-ils alors être les prem
ières « victim

es »de ces 
quotas négociables, leur faible efficacité énergétique 
les plaçant vite au dessus des quotas, sinon aujourd’hui, 
du m

oins dans trois ou quatre ans quand les quotas se 
seront progressivem

ent réduits, alors que les riches eux 
disposeraient à la fois des latitudes dans un choix des 
m

odes de vie et des m
oyens financiers d’investissem

ent 
dans l’efficacité énergétique qui les m

ettraient 
rapidem

ent à l’abri de cette réduction ?

Tous les chiffres m
ontrent que cet argum

ent est faux. 
Q

ue le « rendem
ent » de leurs dépenses énergétiques 

soit m
auvais n’em

pêche pas les pauvres de bien m
oins 

consom
m

er l’énergie que les riches. Le coût de l’énergie 
se traduit chez eux par la précarité énergétique : un 
poids croissant du budget énergie dans le budget total 
et surtout une réduction des dépenses de chauffage, 
y com

pris au détrim
ent de la santé. M

algré leur faible 
efficacité énergétique, ils seront au contraire les 
prem

iers bénéficiaires du systèm
e, y com

pris pour que 
les points carbone qu’ils m

ettront en vente servent 
justem

ent à am
éliorer leur propre efficacité énergétique. 

L’intérêt sera évident pour eux car la vente de ces 
points se traduira par une augm

entation du revenu des 
m

énages.

⁂
3.6. La question des investissem

ents et des 
em

prunts se pose dans les m
êm

es term
es 

que pour les investissem
ents et em

prunts 
m

onétaires.

I
ci, il s’agira d’évaluer le coût en points carbone de 
l’investissem

ent et la capacité de l’em
prunteur à les 

rem
bourser sur une période de tem

ps cohérente avec 
la durée de vie de l’investissem

ent ou de l’équipem
ent. 

C
e qui se traduit d’ailleurs pour les entreprises par 

des règles de durée d’am
ortissem

ent en fonction de la 
nature de l’équipem

ent.

Parlant des crises financières, le célèbre investisseur 
am

éricain W
arren Buffett a une jolie expression : « c’est 

quand la m
er se retire que l’on voit les baigneurs qui 

nageaient nus ». En d’autres term
es c’est quand une 

crise arrive que l’on voit ceux qui n’ont pas su prévoir ou 

couvrir correctem
ent leurs risques. O

n peut utiliser la 
m

êm
e form

ule pour parler des investissem
ents qui, dans 

le nouveau systèm
e, iront m

assivem
ent à l’efficacité 

énergétique puisque la réduction des quotas est 
parfaitem

ent connue sur dix ans, perm
ettant à chacun 

un calcul économ
ique précis.

Prenons l’exem
ple des dispositifs de bonus m

alus pour 
l’achat de véhicules présum

és plus économ
es. O

n peut 
aujourd’hui faire deux observations à leur égard. Tout 
d’abord le m

arché en expansion, le plus juteux pour les 
constructeurs, est celui des SU

V. Parfait exem
ple de 

l’effet rebond : on am
éliore l’efficacité des m

oteurs non 
pas pour économ

iser de l’énergie m
ais pour perm

ettre 
à des véhicules plus puissants et plus lourds d’être 
m

is sur le m
arché. D

euxièm
em

ent, le discours sur le 
bonus m

alus porte sur la consom
m

ation de carburant 
au kilom

ètre m
ais occulte soigneusem

ent la question 
pourtant décisive du coût énergétique de la production 
de voitures neuves. O

r, d’après des chiffres déjà un 
peu anciens, cette production équivaut au m

oins à 
30 000 kilom

ètres d’économ
ie de carburant. En étant 

obligé de faire l’évaluation en points carbone de cet 
investissem

ent, la m
er des argum

ents publicitaires se 
retire et on voit effectivem

ent les argum
ents qui se 

baignent nus. M
êm

e chose pour les voitures électriques. 
O

n dispose d’analyses très détaillées sur les voitures 
électriques tout le long du cycle de vie. Tout d’abord, 
c’est une évidence, là où l’électricité est produite par 
des centrales à charbon au fioul et au gaz, le coût 
en points carbone du carburant n’est pas différent 
d’un m

oteur therm
ique. M

ais m
êm

e dans l’hypothèse 
d’une électricité renouvelable ou nucléaire, le coût de 
production des batteries est lui aussi soigneusem

ent 
occulté. L’introduction des quotas négociables équivaut 
à une gigantesque opération « vérité des prix ».

« Le discours sur le bonus m
alus 

porte sur la consom
m

ation
de carburant au kilom

ètre m
ais 

occulte soigneusem
ent

la question pourtant décisive
du coût énergétique

de la production
de voitures neuves. »

3. La logique fondam
entale des quotas négociables
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⁂
3.7. Le systèm

e donne une rentabilité 
im

portante aux investissem
ents énergétiques

L
a prévisibilité de la décroissance des quotas va 
donner une prévisibilité nouvelle et fondam

entale 
aux investissem

ents dans l’efficacité énergétique. 
Prenons l’exem

ple du logem
ent. Il y a plus de vingt ans 

que l’on tient en France exactem
ent le m

êm
e discours : 

le parc de logem
ents anciens est une véritable passoire, 

il faudrait pouvoir rénover 500 000, 700 000, 1 m
illion 

de logem
ents par an pour « boucher ces trous ». Et l’on 

constate à la fin de chaque période que les réalisations 
ont été bien inférieures aux objectifs que l’on s’était 
fixé. Pourquoi ? Parce que, com

m
e l’ont m

ontré les 
études, dans le systèm

e actuel les investissem
ents 

dans l’efficacité énergétique ont un très long tem
ps de 

retour, souvent supérieur à 50 ans parce que le coût 
réel de l’énergie est aujourd’hui trop faible en France. 
Pour les m

êm
es raisons, des études ont m

ontré que 
l’investissem

ent en m
atière d’économ

ie d’énergie 
ne valorise pas un logem

ent lors de sa revente. O
r 

le logem
ent constitue com

m
e on le sait 80 %

 du 
patrim

oine de la plupart des Français.

Aujourd’hui, le problèm
e m

ajeur de la transition 
énergétique n’est pas celui de l’argent disponible – en 
2019, 20 000 m

illiards d’euros dans le m
onde faisaient 

l’objet de placem
ents à taux d’intérêt négatif ! - m

ais 
bel et bien l’existence de projets ayant une rentabilité 
suffisante. La situation change du tout au tout avec un 
systèm

e de quotas qui se réduira d’année en année et 
qui donne une parfaite prévisibilité à la rentabilité des 
investissem

ents qui seront faits, chiffrés d’un côté en 
argent et de l’autre en points carbone. La rentabilité des 
investissem

ents perm
ettra de déterm

iner la capacité 

des m
énages à rem

bourser en x années les points 
carbone investis.

L’investissem
ent prenant en com

pte les points carbone 
nécessaires et venant abonder le com

pte carbone 
donnera autom

atiquem
ent une nouvelle vocation 

aux banques. Elles auront à évaluer la rentabilité « 
carbone » de leurs prêts et la capacité de l’em

prunteur à 
rem

bourser, par prélèvem
ents réguliers sur son com

pte 
carbone, exactem

ent dans les m
êm

es term
es de leur 

évaluation purem
ent financière aujourd’hui. O

n sait qu’à 
l’heure actuelle le discours « on dépense plus que prévu 
aujourd’hui m

ais c’est pour m
ieux économ

iser dem
ain » 

est un discours cosm
étique m

asquant l’incapacité à 
réduire nos consom

m
ations d’énergie. Avec le systèm

e 
des points carbone ce sera tout à fait différent en raison 
de la rentabilité avérée des investissem

ents et parce 
que les banques verront leur responsabilité engagée 
en l’absence de défaut de rem

boursem
ent, exactem

ent 
dans les m

êm
es term

es qu’aujourd’hui. Elles auront 
sim

plem
ent à form

er leur personnel, avec l’aide de 
l’AD

EM
E pour apprendre à évaluer la solidité des projets, 

les recettes ou réductions de dépense qu’ils induiront 
et la capacité de rem

boursem
ent des em

prunteurs. 
D

epuis longtem
ps on parle de « tiers acteurs » qui 

pourraient prendre en charge le coût des travaux et 
se rem

bourseraient sur la réduction de la facture de 
chauffage m

ais cela ne m
arche pas parce que le tem

ps 
de retour des investissem

ents est trop long et parce qu’il 
est psychologiquem

ent difficile d’adm
ettre de payer « 

du fait d’une réduction des dépenses ». Avec un systèm
e 

de points carbone on verra effectivem
ent ce genre 

de dispositif, d’uen part parce que les investissem
ent 

s’avèreront hautem
ent rentables, ensuite parce que la 

rém
unération du tiers acteur se fera sur les recettes 

encaissées grâce à la vente des excédents de quota.

3. La logique fondam
entale des quotas négociables

La période
de transition
et la gestion
des échanges avec 
le m

onde extérieur

44. La période de transition et la gestion des échanges avec le m
onde extérieur
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e systèm
e des quotas négociables est d’autant plus sim

ple à m
ettre en œ

uvre qu’il est universel. Il ne le sera pas 
dans un prem

ier tem
ps. Il faudra donc concevoir la gestion des échanges entre la France et les territoires qui 

ne pratiquent pas le systèm
e des quotas négociables pour que les conditions de concurrence soient équitables. S’il 

suffisait d’aller acheter à l’extérieur pour ne pas se faire débiter des points carbone, le systèm
e s’effondrerait. C

’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle toute expérim

entation d’un systèm
e d’allocation universelle sur un petit territoire 

est d’avance vouée à l’échec : chacun va acheter sur le territoire voisin. C
’est cette gestion dont nous allons 

m
aintenant présenter les principes, après deux rem

arques préalables sur les chances d’extension du systèm
e.

4. La période de transition et la gestion des échanges avec le m
onde extérieur

4.1. Le débat sur l’extension du systèm
e à 

l’échelle européenne pourrait s’engager 
rapidem

ent. La Convention citoyenne sur le 
clim

at en France peut en être le détonateur.

L
es échanges de la France avec l’extérieur 
représentent une part im

portante et chaque année 
croissante de nos consom

m
ations et de l’activité de nos 

entreprises m
ais l’essentiel de ces échanges se fait avec 

les autres pays européens. Le m
arché européen étant 

unifié, il n’y a pas de « m
em

brane » aux frontières, de 
filtre à travers lequel passent ces échanges, perm

ettant 
d’en saisir le contenu. L’instauration d’un systèm

e de 
quotas négociables au niveau français, sans extension 
au niveau européen, ajouterait donc une difficulté. O

r, la 
C

onvention citoyenne française arrive à point nom
m

é. 
La nouvelle m

andature européenne – renouvellem
ent 

du Parlem
ent Européen et de la C

om
m

ission au cours 
de l’année 2019 – s’est fixé deux priorités : l’organisation 
d’une C

onférence sur le futur de l’Europe, associant au 
m

ieux les citoyens ; un « N
ouveau pacte vert » (green 

new
 deal) faisant de l’Europe une région pilote dans 

la conception et la conduite de la transition vers des 
sociétés durables. Le lien entre ces deux priorités est 
évident. La C

onférence devra aborder la transform
ation 

du m
odèle économ

ique et les m
odalités de m

ise en 
œ

uvre du N
ouveau pacte vert. C

’est précisém
ent l’objet 

des quotas négociables. Si une proposition forte et 
claire sort de la C

onvention citoyenne française, il ne 
fait aucun doute qu’elle pèsera lourd dans les débats 
prochains au niveau européen.

« La nouvelle m
andature 

européenne s’est fixé
com

m
e priorité un “N

ouveau 
pacte vert” faisant de l’Europe 

une région pilote dans
la conception et la conduite

de la transition vers
des sociétés durables. »

⁂
4.2. U

ne généralisation au m
oins partielle du 

systèm
e des quotas négociables ne relève pas 

de la science fiction.

D
epuis l’élection de D

onald Trum
p et les coups de 

boutoir répétés qu’il donne au systèm
e m

ultilatéral, 
à com

m
encer par son retrait de l’accord de Paris 

sur le clim
at, le m

om
ent paraît particulièrem

ent 
m

al choisi pour rêver d’une extension universelle du 
systèm

e. M
ais peut être est-il m

eilleur qu’il n’en a 
l’air. Les enjeux m

ondiaux sont aujourd’hui tellem
ent 

interdépendants que les replis nationalistes peuvent 
aussi être interprétés com

m
e le renâclem

ent d’un 
cheval au m

om
ent où il va devoir sauter l’obstacle. Trois 

processus d’unification sont en effet à l’œ
uvre. Q

uoique 
peu connus du grand public, ils apportent de l’eau à 
notre m

oulin : l’unification des norm
es com

ptables ; la 
m

ultiplication des négociations portant sur les norm
es ; 

le développem
ent des études de filières.

• L’unification des norm
es com

ptables : les norm
es 

com
ptables sont d’ores et déjà m

ondiales avec l’adoption 
générale des IFRS (International Financial Reporting 
Standards). D

’origine am
éricaine, elles privilégient une 

approche financière et l’évaluation des entreprises 
« à la valeur du m

arché ». M
ais, du fait m

êm
e de cette 

unification, l’introduction d’une com
ptabilité des 

consom
m

ations carbone peut rapidem
ent se généraliser.

• D
es négociations portant sur les norm

es : depuis une 
décennie, les négociations bilatérales et m

ultilatérales 
visant à libéraliser le com

m
erce n’ont plus porté sur 

l’abaissem
ent des droits de douane, ceux-ci étant déjà 

faibles (avant que D
onald Trum

p n’engage une guerre 
com

m
erciale en brandissant le rétablissem

ent des 
droits de douane com

m
e une arm

e absolue...). L’obstacle 
m

ajeur au com
m

erce international est aujourd’hui la 
pluralité des norm

es. C
hacun, dans les négociations, 

cherche à utiliser le rapport de force à son profit en 
faisant prévaloir ses propres norm

es pour faciliter ses 
propres exportations. Au m

om
ent où la négociation 

d’un traité transatlantique de com
m

erce (TTIP) battait 
son plein, c’est le risque de s’aligner sur les norm

es les 
plus laxistes au plan environnem

ental ou au plan de la 
santé qui a suscité l’inquiétude légitim

e de la société 
civile européenne. M

ais l’habitude prise de négocier 
non sur les droits de douane m

ais sur l’unification des 
norm

es peut faciliter l’obligation universelle d’afficher 
le « contenu carbone » tout au long de la filière de 
production et de distribution des biens et services.

• La généralisation des études de filières : la m
ontée 

en puissance des réflexions sur l’investissem
ent 

4. La période de transition et la gestion des échanges avec le m
onde extérieur

socialem
ent responsable a suscité depuis une bonne 

dizaine d’années de nom
breuses études des im

pacts 
sociaux et environnem

entaux des filières de production. 
C

es études de filières perm
ettent de m

ettre des chiffres 
de plus en plus précis sur leur « contenu carbone ». O

n 
n’en est pas encore à l’obligation de traçabilité de ce 
contenu tout au long de la filière m

ais on s’en rapproche 
progressivem

ent.

⁂
4.3. Il est indispensable de prendre en com

pte 
le contenu carbone de ce qui est acheté à 
l’étranger.

N
e pas le faire ferait instantaném

ent s’effondrer le 
systèm

e. C
om

m
ent procéder ? Il s’agit de débiter 

le com
pte carbone de l’entreprise ou du particulier qui 

achète le bien ou le service. D
ans les échanges intra-

européens, il y aura quelques dérives com
parables à 

ce qui existe déjà aujourd’hui, en allant faire le plein 
de carburant ou acheter une bouteille d’alcool ou des 
paquets de cigarettes de l’autre côté de la frontière si les 
prix sont plus bas. M

ais, dans leur grosse m
ajorité, les 

achats se font soit par l’interm
édiaire d’un distributeur 

français, soit par carte bancaire, soit par paiem
ent 

internet. D
ans ces trois cas, l’achat im

pliquera le débit 
des points correspondants sur le com

pte carbone. 
Prenons quatre exem

ples : l’achat d’une voiture ; la vidéo 
à la dem

ande ; l’usage de G
oogle ; un achat sur Am

azon.

« Aller acheter avec
des liquidités une voiture

à l’étranger serait rapidem
ent 

repéré. »
Aller acheter avec des liquidités une voiture à l’étranger 
serait rapidem

ent repéré. La difficulté est m
oins de 

débiter des points carbone sur le com
pte de l’acheteur 

que d’évaluer la quantité de points carbone à débiter car 
le fabriquant et le vendeur étrangers ne sont pas tenus 
d’établir la traçabilité carbone tout le long du processus 
de production. D

ans ce cas, on dispose avec l’AD
EM

E 
de registres nationaux qui donnent la fourchette 
de contenu carbone des différents grands produits 
industriels. Il suffit alors de décider qu’en l’absence de 
traçabilité on adopte la valeur haute de la fourchette. 
C

’est la logique du ticket d’autoroute perdu : quand on 
ne peut pas le présenter, on est facturé sur le trajet le 
plus long.

La vidéo à la dem
ande. D

es études récentes ont m
ontré 

que le coût énergétique global de la vidéo à la dem
ande 

était égal à l’ensem
ble des dépenses énergétiques d’un 

pays com
m

e l’Espagne : l’économ
ie dite dém

atérialisée 
est en réalité le fruit d’activités très consom

m
atrices en 

énergie. D
ans ce cas le calcul total du contenu carbone 

du service est facile à évaluer com
m

e il est facile 
d’im

poser à N
etflix de le déclarer, induisant un débit des 

points carbone au m
om

ent de la facture.

L’usage de G
oogle. Le fonctionnem

ent de G
oogle repose 

sur le développem
ent de grandes ferm

es d’ordinateurs, 
elles aussi très consom

m
atrices en énergie. La gratuité 

apparente du service G
oogle – c’est-à-dire la cession 

à G
oogle de nos données personnelles en échange du 

service rendu – n’em
pêche nullem

ent de m
esurer le 

contenu carbone de ses services et de le débiter.

Am
azon et le développem

ent du com
m

erce 
électronique. Le paiem

ent se fait par carte et il est facile 
d’im

poser aux fournisseurs la déclaration du contenu 
carbone du bien vendu, en appliquant, en l’absence 
d’inform

ations fiables, le m
êm

e principe de fourchette 
supérieure que pour une voiture.

⁂
4.4. Le contenu carbone débité sur les produits 
et services im

portés est une norm
e et non une 

taxe.

L
a différence entre une taxe et une norm

e est ici 
essentielle. L’obligation de déclarer le contenu 

carbone d’un bien im
porté n’en renchérit pas la valeur. 

Le débit des points carbone correspondant à ce 
contenu a uniquem

ent pour effet de m
ettre à égalité de 

conditions de concurrence les fournisseurs nationaux et 
les fournisseurs étrangers, ce qui est le fondem

ent des 
accords internationaux de libre échange. Si c’était une 
taxe le systèm

e ne serait pas com
patible avec les règles 

actuelles de l’O
M

C
 et nécessiterait donc une négociation 

internationale à la durée et aux résultats incertains. Au 
contraire la norm

e d’affichage du contenu carbone est 
com

patible avec l’O
M

C
.

Les produits im
portés sont d’ores et déjà soum

is aux 
norm

es européennes. C
es norm

es portent à la fois sur 
le contenu du produit, sur ses conditions de production 
et sur les obligations d’affichage. Aux Etats U

nis, de 
grandes batailles ont été livrées autour de l’im

position 
ou non de l’affichage de la présence d’ O

G
M

 dans les 
produits alim

entaires. Plus récem
m

ent, en France, 
associations de consom

m
ateurs et industries se sont 

em
poignées sur l’obligation d’afficher clairem

ent les 
qualités nutritives des produits alim

entaires ou le 
caractère réparable ou non des produits industriels. 

Finalem
ent, la seule différence entre les biens et 

services acquis à l’étranger et les biens acquis en France 
est que dans le prem

ier cas les points carbone débités 
sur le com

pte de l’acheteur ne viennent pas alim
enter 

un crédit carbone du fournisseur puisqu’il n’en a pas 
besoin.
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« Il est indispensable de prendre en com
pte le contenu carbone

de ce qui est acheté à l’étranger. »
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⁂
4.5. Il faut restituer aux producteurs français 
les points carbone associés aux biens et 
services vendus à l’étranger.

C
’est la question sym

étrique de la question 
précédente. Pour produire sur le sol national, les 

entreprises auront dû disposer des points carbone 
nécessaires à l’achat de l’énergie fossile utilisée pour les 
produire. Sur le m

arché national, cet apport de points 
carbone vient des clients. Lorsqu’un bien et service est 
vendu à l’étranger, en l’absence d’un systèm

e sim
ilaire, 

le fournisseur ne pourra pas obtenir ces points carbone 
de la part du client. C

’est alors la déclaration de vente à 
l’étranger qui perm

ettra à une Agence carbone nationale 
de redonner un crédit carbone équivalent à celui qui a 
été incorporé dans le bien vendu. En résum

é, dans le cas 
d’une vente sur le territoire national, vente d’un produit 
ou service et acquisition des crédits carbone ne font 
qu’un ; dans le cas d’une vente à l’étranger cela provient 
de deux sources différentes.⁂
4.6. Les résidents étrangers achetant des 
biens et services en France devront pour cela 
acquérir un com

pte carbone qui leur sera 
rem

boursé à la sortie selon des m
odalités 

com
parables au rem

boursem
ent de la TVA.

D
ès lors que tout achat en France s’accom

pagnera 
d’un débit de points carbone, cela s’applique aussi 

aux visiteurs étrangers. N
e recevant pas d’allocation 

carbone annuelle, ils devront lors de leur venue acquérir 

ces points carbone m
oyennant finance, sur une base 

à fixer, com
m

e la m
oyenne de la valeur d’échange des 

points carbone l’année précédente ou tout autre m
esure 

de ce genre. D
ans la logique du systèm

e ils devront 
pouvoir se procurer ces crédits à n’im

porte quel guichet 
de banque de la m

êm
e m

anière que l’on recharge 
aujourd’hui sa carte N

avigo à n’im
porte quel station 

de m
étro. À la sortie du territoire, les points carbone 

associés aux produits qu’ils em
m

ènent avec eux leur 
seront rem

boursés au prix où ils les ont achetés, selon 
la m

êm
e procédure que le rem

boursem
ent actuel de la 

TVA.« N
e recevant pas d’allocation 

carbone annuelle,
[les visiteurs étrangers]

devront lors
de leur venue acquérir

ces points carbone
m

oyennant finance. »
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systém

iques de résultat, les recom
m

andations 
des obligations sectorielles de m

oyens.

L
es gouvernem

ents, dans le m
onde entier se sont bien 

gardés de s’im
poser des obligations de résultat. C

’est 
une bonne raison pour eux d’ignorer l’idée de quotas 
négociables : elle induit une obligation de résultat, 
engageant leur responsabilité. C

e petit jeu dure depuis 
trente ans. L’accord de Paris de 2015, le plus avancé 
en la m

atière, n’a form
ulé que des objectifs nationaux 

indicatifs, préservant ainsi les gouvernem
ents de tout 

risque judiciaire, m
êm

e si la société civile hésite de 
m

oins en m
oins à entreprendre des actions en justice 

contre des gouvernem
ents qui ne se donneraient pas les 

m
oyens d’atteindre les objectifs qu’ils se sont eux m

êm
es 

fixés.

Les recom
m

andations en discussion au sein de la 
C

onvention citoyenne souffrent des m
êm

es lim
ites. 

C
’est une liste de m

oyens à m
ettre en œ

uvre et 
beaucoup restent de l’ordre de la recom

m
andation. Le 

panel de citoyens a été piégé par la com
m

ande politique 
de départ qui leur dem

andait d’explorer les m
oyens 

d’action dans un certain nom
bre de dom

aines fixés à 
l’avance. N

’est-il pas étonnant de voir qu’au m
om

ent 
où les pouvoirs établis, économ

iques, financiers et 
politiques en viennent à parler de refondation du 
capitalism

e, on enferm
e les citoyens dans une logique 

d’énum
ération de m

esures ponctuelles, les privant 
d’avance d’une approche globale du problèm

e ?

« O
n ne divisera pas par quatre 

les ém
issions de gaz à effet

de serre par l’addition
de m

esures sectorielles. »
O

n sait depuis trente ans que l’on ne divisera pas par 
quatre les ém

issions de gaz à effet de serre par l’addition 
de m

esures sectorielles. C
’est vrai au niveau national, 

c’est vrai aussi au niveau des territoires : à cette échelle 
aussi, la transition proclam

ée reste en fait une som
m

e 
d’initiatives sectorielles. Les rares territoires où une 
véritable politique de transition a été engagée ont au 
contraire m

is en place des pactes m
ulti-acteurs à long 

term
e et ont entrepris un changem

ent profond de leur 
logiciel intellectuel et politique.

⁂
5.2. La politique des quotas im

prim
e une 

dynam
ique d’ensem

ble qui peut se com
biner

à des m
esures réglem

entaires.

D
e nom

breuses recom
m

andations en débat à la 
C

onvention ont une dim
ension qui dépasse la 

transition énergétique et concernent la protection de 
l’environnem

ent. A ce titre, elles sont com
plém

entaires 
des quotas. C

eux ci créent une dynam
ique d’ensem

ble 
m

ais ne prétendent pas tout résoudre. Prenons 
l’exem

ple des déchets : les quotas et leur réduction 
année après année poussera à leur recyclage pour en 
récupérer le « contenu carbone » devenu précieux et les 
contribuables, qui devront avec leurs im

pôts locaux se 
voir déduire des points carbone y seront très attentifs. 
M

ais l’envahissem
ent de l’air, des sols et des eaux par 

des déchets est aussi un problèm
e en soi qui nécessite 

des m
esures spécifiques.

D
e m

êm
e, s’il est nécessaire de réglem

enter l’usage 
des engrais chim

iques et des pesticides pour protéger 
l’environnem

ent, l’eau, l’air et les sols, le fait que les 
uns et les autres soient coûteux en « points carbone » 
déplacera autom

atiquem
ent les arbitrages en faveur du 

recyclage des déchets organiques agricoles ou urbains.

⁂
5.3. La faisabilité et l’im

pact effectif des 
recom

m
andations m

ises en débat sont sujets
à caution.

L
a plupart des m

esures évoquées souffrent de deux 
défauts : il est loin d’être évident qu’on puisse les 

im
poser en tant que telles ; et leur portée réelle n’est 

pas m
esurée.. Prenons deux exem

ples : se loger ; se 
déplacer.

Se loger. Le problèm
e de la rénovation des logem

ents 
anciens se heurte depuis plusieurs décennies à l’absence 
de rentabilité des investissem

ents correspondants, du 
fait des prix actuels de l’énergie. Et com

m
e la rénovation 

ne se généralise pas, la form
ation des professionnels 

non plus. D
ans ces conditions, im

poser la rénovation 
s’avèrera politiquem

ent difficile et penser que la 
form

ation des professionnels palliera l’absence de 
rentabilité des investissem

ents est illusoire.

Se déplacer. L’auto-partage ne se décrète pas. Par 
contre la perspective de réduction des quotas donne 
une prévisibilité qui fera fleurir des start up et solutions 
innovantes et provoquera à la fois une redistribution des 
trajets dom

icile travail et des négociations em
ployeurs-

salariés sur la prise en com
pte des points carbone 

associés à ces déplacem
ents. C

’est toute la logique qui 
s’en trouve bouleversée, am

enant chacun à y contribuer.

⁂
5.4. Les quotas et leur réduction d’année en 
année sont une source décisive d’inform

ation 
et assurent la prévisibilité nécessaire aux 
décisions des acteurs.

D
e nom

breuses recom
m

andations citoyennes 
concernent l’inform

ation. Elles sont très pertinentes. 
Si l’on veut faire évoluer les com

portem
ents et 

perm
ettre aux différents acteurs d’investir inform

ation 
et prévisibilité sont essentielles.

L’instauration de quotas et l’affichage de leur réduction 
année après année induit l’une et l’autre. Le contenu 
carbone de chaque bien et service devient connu. La 
nécessité de faire évoluer les m

odes de production 
et l’organisation de la société devient explicite. 
Aujourd’hui, par exem

ple, faute de prévisibilité, il est 
difficile de m

ettre en place une gestion prévisionnelle 
de l’em

ploi, au sein des entreprises com
m

e à l’échelle 
des bassins d’em

ploi. C
ette prévisibilité devient la règle 

avec les quotas. D
e m

êm
e, s’il n’est pas en soi inutile 

de réglem
enter contre l’obsolescence program

m
ée, 

l’affichage sim
ple du contenu carbone des produits 

neufs com
paré au contenu carbone d’une réparation 

pèsera bien plus lourd qu’une sim
ple réglem

entation 
car chaque acte d’achat sera directem

ent confronté à 
l’alternative. 

⁂
5.5. L’instauration des quotas perm

ettra de 
trier entre vraies et fausses solutions.

P
renons deux exem

ples : les circuits courts ; le 
transport par fer ou par eau. D

eux recom
m

andations 
de bon sens en apparence. M

ais il faut néanm
oins y 

regarder d’un peu plus près, données en m
ain.

Les circuits courts. O
n postule qu’ils sont plus économ

es 
en énergie fossile. Est-ce sûr ? D

ans une étude qui a 
m

arqué les esprits l’Institut W
uppertal avait m

ontré 
qu’en m

oyenne les ingrédients d’un pot de yaourt en 
Allem

agne parcouraient plus de 800km
. Absurde non 

? D
onc, vive les circuits courts. M

ais en poursuivant la 
réflexion l’Institut avait fait un im

portant rectificatif : le 
coût énergétique de l’alim

entation est essentiellem
ent 

lié au m
ode de production, très secondairem

ent au 
transport. O

r il est loin d’être avéré que « ce qui est 
produit près de chez soi » soit produit selon des 
techniques économ

es en énergie. Pour que ce soit vrai il 
faut une réduction de la m

écanisation, des productions 
de saison, etc...Il est probablem

ent m
oins coûteux en 

énergie de faire venir des tom
ates d’Andalousie que de 

les produire à contre saison sur place, en H
ollande ou 

m
êm

e en Bretagne.

Les transports. Il est légitim
e de vouloir lim

iter la 
pollution des routes et des villes en lim

itant le transport 
par cam

ion. M
ais l’argum

ent énergétique proprem
ent dit 

est loin d’être évident. En term
es d’ém

ission de C
O

2 à 

la tonne x km
 transportée, un 36 tonnes chargé est plus 

proche d’un w
agon de chem

in de fer qu’il ne l’est d’une 
cam

ionnette ou a fortiori d’une voiture individuelle 
parcourant trente km

 pour aller à l’hyperm
arché.

Pour tous ces exem
ples, la traçabilité carbone servira de 

juge de paix. O
n saura ce qui relève du fantasm

e et ce 
qui reflète la réalité. Les citoyens en feront l’expérience 
im

m
édiate à travers chacun des achats. Pour reprendre 

l’exem
ple des transports, il est à peu près certain que les 

quotas réduits chaque année vont am
plifier la nouvelle 

révolution des structures com
m

erciales qui s’am
orce 

déjà, com
binant com

m
erce de proxim

ité, achats 
groupés, dissociation entre lieu de consultation des 
produits et lieu d’entreposage, etc.. C

ette révolution se 
produira par la puissante incitation des points carbone 
bien plus que par de la réglem

entation.

« La traçabilité carbone
servira instantaném

ent
de juge de paix. »

⁂
5.6. Introduction de la transition énergétique 
dans la Constitution ou responsabilité des 
gouvernants ?

L
’une des recom

m
andations en débat à la C

onvention 
est d’inscrire la transition énergétique dans la 

C
onstitution. Pourquoi pas. M

ais la préservation de 
l’environnem

ent y figure déjà sans que cette inscription 
ait eu un effet notable. C

e qui paraît plus im
portant 

c’est l’évolution du droit de la responsabilité et 
l’élargissem

ent de la responsabilité politique. C
om

m
e 

le faisait observer le journaliste du M
onde à la sortie 

du rapport du H
aut conseil au clim

at, en juin 2019, 
l’irresponsabilité politique est aujourd’hui totale : on 
fait des plans, on annonce des cibles, on ne les atteint 
pas, personne ne dém

issionne pour autant, personne 
n’est poursuivi. C

’est cette responsabilisation politique, 
y com

pris dans sa dim
ension juridique qu’il faut viser. 

D
e m

êm
e que les procès vont se m

ultiplier contre les 
entreprises sur la base de la loi sur le devoir de vigilance, 
de m

êm
e l’établissem

ent d’un rythm
e pluriannuel de 

réduction des quotas engagera la responsabilité des 
dirigeants politiques. Adopteraient-ils aujourd’hui 
la totalité des recom

m
andations citoyennes, leur 

irresponsabilité dem
eurerait entière. C

ar la grande 
m

utation de la responsabilité au vingt et unièm
e siècle 

est de passer d’une responsabilité portant sur les 
m

oyens à une responsabilité portant sur les résultats.

E
n janvier 2020 les m

em
bres de la C

onvention ont identifié un grand nom
bre de m

esures, réparties en cinq 
chapitres : se nourrir ; produire et travailler ; consom

m
er ; se loger ; se déplacer. C

es propositions sont elles 
cohérentes ou contradictoires avec la proposition de quotas négociables ? C

’est ce que nous allons m
aintenant 

exam
iner.

5. Liens entre la présente proposition systém
ique et les propositions en discussion à la C

onvention
5. Liens entre la présente proposition systém

ique et les propositions en discussion à la C
onvention
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